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ÉDITO

Si vous lisez ces quelques lignes, c’est que vous venez de prendre 
une bonne décision : celle d’emme ́nager à Châteauneuf.  
Au nom des membres du Conseil municipal, je tiens a ̀vous souhai-
ter la bienvenue et a ̀ vous fe ́liciter pour ce choix. 
Mon équipe et moi-même sommes particulie ̀rement attentifs a ̀
l’intégration des nouveaux habitants. C’est la raison pour laquelle 
nous avons conçu ce livret. 
Il vous permettra de découvrir votre nouvel environnement et de vous 
l’approprier pour faciliter votre quotidien. Cette brochure contient un 
certain nombre d’informations pratiques qui vous permettront de 
dećouvrir les ressources disponibles sur notre commune. 
Ville agricole, culturelle et sportive, Châteauneuf est une commune 
au patrimoine culturel riche, à l’identite ́ forte et aux traditions 
solides, nichée dans un environnement naturel exceptionnel. 
Commune à taille humaine, elle dispose de services publics de 
qualite ́, de professionnels de santé et des commerces varie ́s. 
Notre commune se veut animée et dynamique, avec un tissu 
associatif très développé et particulie ̀rement investi sur notre 
territoire. 
Bienvenue a ̀ Châteauneuf, une ville où il fait bon vivre.
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■ La Poste 
Zac des Mousquettes, 
48 route d'Opio, 
06740 Châteauneuf-Grasse 
09 70 82 36 31 - laposte.fr 
 
■ Centre des Finances Publiques 
SIP, 29 traverse de la Paoute BP 23150, 
06131 Grasse Cedex 
08 09 40 14 01 - impots.gouv.fr 
 
■ Suez 
09 77 40 84 08 - toutsurmoneau.fr 
 
■ Enedis 
09 70 83 19 70 - Enedis.fr 

■ Envinet (déchets ménagers) 
Les Genêts - 449, route des Crêtes 
06901 Sophia-Antipolis 
envinet@agglo-casa.fr - 0492197500 
agglo-sophiaantipolis.fr 

■ Listes électorales 
Mairie, 4 place Clemenceau, 
06740 Châteauneuf-Grasse 
0492603603 - ville-chateauneuf.fr 
 
■ Alertes (météo, danger...) 
Inscrivez-vous pour recevoir les 
alertes par SMS : 
ville-chateauneuf.fr/alertes

J’EMMÉNAGE Signalez votre  
nouvelle adresse (non exhaustif !)



La Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis 

Châteauneuf se situe au cœur de la Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis 
(CASA) réunissant 24 communes et près de 176 000 habitants. 

Tous les renseignements sur : agglo-sophiaantipolis.fr
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LA MAIRIE
4 place Georges Clemenceau 
06740 Châteauneuf-Grasse 

04 92 603 603 
www.ville-chateauneuf.fr 

Horaires d’ouverture au public 
lundi :          08:30–12:00, 13:30–17:00 
mardi :        08:30–12:00 
mercredi :  08:30–12:00, 13:30–17:00 
jeudi :          08:30–12:00, 13:30–17:00 
vendredi:  08:30–12:00 
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Les premiers vestiges trouvés sur le 
territoire de la commune datent 
d'environ 2 500 ans avant J.-C. 
C'est peut-être la présence d'une 
source d'eau intermittente, attirant 
périodiquement la population, qui 
va être à l'origine de la construction 
d'une église et d'un baptistère sur 
le site du Brusc vers le Ve siècle. 
Au XIe siècle, une imposante basi-
lique est bâtie à partir de l'ancien 
édifice. La source intermittente,  

dorénavant captée au sein d'une 
crypte, attire de nombreux pèlerins 
et fidèles. L'église du Brusc devient 
un haut lieu de culte. 

HISTOIRE

LA COMMUNE
Située à 417  m d'altitude, d'une 
superficie de 895 ha, Châteauneuf 
est une commune dynamique du 
moyen pays. 
Fidèle à la tradition agricole et hor-
ticole qui a fait sa réputation, la 
commune a également su dévelop-
per d'autres activités économiques 
tant dans le domaine artisanal 

(céramiques, poterie, sculptures,...) 
que commercial. Riche d'un passé 
remontant à la période préhisto-
rique, Châteauneuf a vu, au cours 
des siècles, ses frontières considé-
rablement évoluer. Les limites 
actuelles datent de 1830. 
En 2024, la commune comptait 
plus de 3 750 habitants.
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Vers le milieu du XIIe siècle, en raison 
d'une insécurité grandissante, les 
Seigneurs d'Opio érigent un nou-
veau château sur le point le plus haut 
de leur territoire à l'emplacement 
d'un ancien castelaras (ou oppidum). 
Ce château sera rapidement nommé 
Château Neuf d'Opio. De nom-
breuses gens "déménagèrent" 
d'Opio pour se placer sous la protec-
tion du nouveau bâtiment. Peu à 
peu, les relations entre les deux 
communautés vont se dégrader. 

Au début XIIIe siècle, Châteauneuf se 
détache d'Opio et devient un vil-
lage "indépendant". C'est à l'issue 

de cette division que l'église du 
Brusc passe dans le territoire de 
Châteauneuf. 

Au XVIIe  siècle, sous la pression 
démographique, il n'y avait pas 
assez de terres pour tous. Le vin, 
l'huile, le blé et les figues sont les 
cultures principales et font l'objet 
d'un commerce actif avec Gênes par 
les ports d'Antibes et de Cannes. 
Notre Dame du Brusc qui avait ter-
riblement souffert pendant les 
guerres de Religion est reconstruite, 
rendue au culte, on y vient prier 
pour demander la pluie.
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La chapelle Notre-Dame du Brusc 
Le Brusc fut un des principaux 
foyers de rayonnement du christia-
nisme dans l’arrière-pays de 
l’évêché d’Antibes. La présence d’un 
baptistère du VIe siècle, unique dans 
la région, permet de mesurer la 
dimension spirituelle du site et son 
incontestable rayonnement. 
Au milieu du XIe  siècle, une nou-
velle église est construite au Brusc. 
C’est la plus grande église rurale du 
diocèse, une véritable basilique de 
40 m de long, haut lieu de culte et 

de pèlerinage où coule une source 
miraculeuse, sans doute une étape 
sur la route de Compostelle. Mais 
elle est en partie détruite pendant 
les guerres de religions et ne sera 
rendue au culte, après reconstruc-
tion, qu’au XVIIe siècle.

LE 
PATRIMOINE
L’église Saint Martin 
Présente au cœur du village, cette 
église du Xe siècle, a été restaurée 
en 1627. Elle domine Châteauneuf 
de son campanile et abrite un 
retable du XVIIIe siècle. 
Le clocher a été restauré en 2022.
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La chapelle de La Trinité 

Elle était certainement depuis très 
longtemps le lieu de pèlerinage des 
populations alentour et probable-
ment le centre d’un village 
indépendant depuis le XIe  siècle. 
Surplombant toute la plaine, elle fut 
souvent dévastée, puis restaurée au 
XVIIIe siècle. 
Aujourd’hui, modeste chapelle pré-
cédée d’une croix de mission qui en 
définit l’accès, elle est à l’origine de 

la fête patronale de Châteauneuf, le 
jour de la sainte Trinité. 
La chapelle a été restaurée en 2017.

La grande fontaine 

Ce sont les sources de la Brague qui 
alimentent ce lavoir récemment res-
tauré. On peut également y 
observer deux abreuvoirs et une 
auge pour laver le blé et la laine. Ce 
site, ombragé par des platanes cen-
tenaires, mérite d'être visité. 
Ce fleuve se faufile dans la plaine 
d'Opio, rejoint Valbonne, puis Biot 
et se jette dans la Méditerranée. 
Son importance dans l'implanta-
tion de ces villages est bien 
entendu non négligeable.

La Grande Fontaine
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Le tombeau 
de la famille Riou-Aune 

Situé dans l’enceinte du Golf de la 
Grande Bastide sur la commune de 
Châteauneuf, le tombeau de la 
famille Riou-Aune est un édifice 
labellisé «Patrimoine du xxe siècle».  
Le monument, construit en 1924 
par l'architecte Roger Seassal, à la 
demande des époux Riou-Aune, a 
été érigé en mémoire de leur fils 
mort dans des circonstances incon-
nues. La salle intérieure a été ornée 
sur ses faces latérales de sculptures 
de Paul Landowski. 

Le patrimoine historique et 
vernaculaire 
Un dolmen du néolithique, le  
dolmen de Pierre Haute, est présent 
sur le territoire de la Commune, au 
bois de Saint-Jeaume. 
Plusieurs aires de battages sont 
encore visibles, dont une située 
près de la médiathèque. 

 
Plusieurs croix et oratoires, dont cer-
tains ont été restaurés récemment 
sont visibles au détour d’un chemin.
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LE 
PATRIMOINE 

NATUREL
La Commune a réalisé un Atlas de 
la biodiversité en 2021 (disponible 
sur ville-chateauneuf.fr). 
Avec près de 600 espèces de 
plantes, plus de 150 espèces d’oi-
seaux, plus de 100 espèces de pa-
pillons, 10 espèces de reptiles, ce 
sont 1 080 espèces qui ont été re-
censées sur le territoire, dont près de 
420 qui ont un intérêt patrimonial. 
Cela illustre une biodiversité impor-
tante mais sous pression. 
■ Le bois de Saint-Jeaume, vaste 
étendue naturelle, est un milieu en 
pleine évolution, la strate arbustive 

est très dense et il reste peu de pe-
louses sèches. En son sein, le pla-
teau des Mille Chênes, planté de 
chênes truffiers, offre un lieu de 
promenade idéal. 
■ Les sources de la Brague : sous 
des platanes centenaires, à proxi-
mité de la Grande Fontaine, c’est un 
lieu rafraîchissant et reposant.
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LES ÉLUS
                              Le Maire 
                  Emmanuel DELMOTTE 
           Maire, Vice-Président de la CASA  
délégué au développement durable et à l’agriculture 

Les Adjoints 
Christian GORACCI 

1er Adjoint, délégué aux finances et à la 
communication 

Martine LIPUMA 
2e Adjoint, déléguée à la Culture et à l'animation 

Pierre BRANCATO 
3e Adjoint, délégué aux grandes opéra-
tions communales, au développement 
économique et numérique 

Laurence MARGAILLAN 
4e Adjoint, déléguée à l'Éducation, Petite Enfance, Action 
sociale et Santé 

Jean-François PIOVESANA 
5e Adjoint, délégué au développement 
durable et à la planification urbanistique. 

Sylvie DAVILLER 
6e Adjoint, déléguée aux sports, à la jeunesse et à la 
citoyenneté.



15

Les Conseillers municipaux délégués 
 
Joëlle BOUHELIER 
Déléguée aux actions sociales et aux partenariats petite enfance 

Jean Marie-ROUAN 
Délégué aux problématiques générales de santé et au bien-être des 
séniors. 

Éric ROMAN 
Délégué à l'agriculture (circuits courts) et aux manifestations sportives. 

Christine VAUTRIN 
Déléguée aux fêtes communales et à l'agriculture (production). 

Conseiller communautaire 
Olivia LEVINGSTON 
Conseiller communautaire CASA, conseillère municipale déléguée à la 
mobilité 

Conseillers municipaux 

Lydie CHRETIENNOT 
Bruno DEPORTEERE 
Daniel DIB 
Émilie GAGLIOLO 
Stéphane GARAVAGNO 
Nadège ISOARDO 
Patrick LECLERCQ 
Jeannot MANCINI 

Vincent MARCIANO 
Marc MONIER 
Chantal NIOT 
Caroline RICORD 
Jean-Paul THIEULIN 
Céline VERSACE 
Colette ZALMA 
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Vie quotidienne 
Services de la Mairie 

 
Formalités administratives - État civil - C.C.A.S : 04 92 60 36 03, 
population@mairie-chateauneuf.fr 
 
Service périscolaire : 04 92 60 36 01, 
service.ecoles@mairie-chateauneuf.fr 
 
Service Cimetière : 04 92 60 36 03, 
service.cimetiere@mairie-chateauneuf.fr 
 
Travaux et service technique : 04 92 60 36 06, 
service.technique@mairie-chateauneuf.fr 
 
Police municipale 
Garde Champêtre Chef Principal : 04 92 60 96 01 / 06 86 48 05 64, 
garde.champetre@mairie-chateauneuf.fr 
Brigadier de Police Municipale : 04 92 60 96 02 / 06 72 91 46 93, 
gardien@mairie-chateauneuf.fr 
 
Urbanisme : 04 92 60 36 05 (le matin), 
urbanisme@mairie-chateauneuf.fr 
Le secrétariat du service urbanisme est fermé le mercredi. 

LES SERVICES
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Secrétariat du Maire : 04 92 60 96 04, 
secretariat@mairie-chateauneuf.fr 

Service élections : 04 92 60 96 04, 
secretariat@mairie-chateauneuf.fr 

Ressources humaines : 04 92 60 96 00, 
ressources.humaines@mairie-chateauneuf.fr 

Réservations de salles et matériels : 04 92 60 36 06, 
reservations.salles@mairie-chateauneuf.fr 

Affaires culturelles, animations, spectacles : 04 92 60 36 03, 
service.culture@mairie-chateauneuf.fr 

Service comptable : 04 92 60 96 07, 
service.finances@mairie-chateauneuf.fr 
 
 
 

Urgences 
 
Gendarmerie de Roquefort-Les-Pins  : 04 93 77 54 55 ou 17 
Gendarmerie de Bar-sur-Loup  : 04 93 42 40 06 ou 17 
Pompiers : 04 93 40 37 60 ou 18 ou 112 
 



Collecte des déchets 
 

› Ordures ménagères (poubelle à couvercle marron) : 2 fois par semaine 
pour les écarts et zones pavillonnaires (mardi et samedi), 6 fois par 
semaine pour le centre-ville, les restaurants, hôtels… 
Pour vos déchets ménagers dont le tri est désormais obligatoire, un 
composteur collectif est disponible route du Village. Des composteurs 
individuels sont proposés par UNIVALOM, Syndicat Mixte pour la 
Valorisation des Déchets Ménagers. 
› Bacs de tri (poubelle à couvercle jaune) : 1 fois par semaine le mercredi. 
› Verres : sur les points d’apports volontaires. 
› Encombrants : la prise de rendez-vous se fait via un formulaire en ligne. 

Le gros électroménager peut être envoyé gratuitement au recyclage 
grâce à : jedonnemonelectromenager.fr 
Les dépôts sauvages peuvent donner lieu à une amende de 10 000 €. 

› Les végétaux (bacs verts) : le jeudi hebdomadairement ou par quinzaine 
selon la saison. Il est interdit de déposer des fagots/du vrac sur la voie 
publique 

Tous les renseignements et formulaires sur agglo-sophiaantipolis.fr. 

Déchèteries 
La compétence de gestion des déchèteries appartient à UNIVALOM. Vous 
pouvez accéder au réseau des déchèteries avec un badge unique. 
Il vous permettra de déposer vos déchets suivant les conditions définies par 
UNIVALOM. 
Pour s'inscrire et plus d’informations (horaires, tarifs, déchets acceptés…) : 
univalom.fr
Déchèterie de Roquefort-les-Pins 
RD 2085 Le Château de Mougins, 
Route de Nice 
06330 Roquefort-les-Pins 
Tél : 04 92 60 03 78

Déchèterie de Valbonne 
461, Chemin de la Veyrière 
06560 Valbonne 
Tél : 04 92 28 50 21 
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INFORMATIONS UTILES

Les travaux bruyants sont autorisés : 
› pour les particuliers, les jours ouvrables de 8h30 à 

12h et de 14h30 à 19h30, le samedi de 9h à 12h 
et de 15h à 19h et le dimanche de 10h à 12h 

› pour les professionnels, les travaux bruyants doi-
vent être interrompus entre 20h et 7h et les 
dimanches et jours fériés. 

 
Débroussaillement 
Vous avez l'obligation de débroussailler votre terrain 
et de le maintenir en état débroussaillé s'il est situé 
à moins de 200 m d'un bois ou d'une forêt. 
Cette opération doit être réalisée autour de votre 
habitation sur une profondeur de 50 m et de 10 m 
le long des voies d'accès à votre terrain (route, sen-
tier, chemin privatif). 
Afin de limiter l’impact sur la faune sauvage, il est 
conseillé d’effectuer le débroussaillement entre le 
15 octobre et le 28 février. 
 
Emploi du feu, brûlage 
Depuis 2025 et par arrêté préfectoral, l’incinération 
des végétaux est interdite sauf exceptions précisées 
dans l’arrêté en vigueur. 

ville-chateauneuf.fr/arretes 
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Petite enfance 
 

La crèche municipale « Les Rudylou » 
40 chemin des Cerisiers - 06740 Châteauneuf-Grasse 
Tél : 04 93 09 63 35 
Courriel : multiaccueil@mairie-chateauneuf.fr 
Fiche d’inscription sur le site communal : ville-chateauneuf.fr 
L’établissement fait partie du réseau national « Écolo crèche » et est labélisé 
depuis décembre 2020. 
 
La Piccolina - Micro-crèche privée 
Les Villas du Lac, 46 chemin du Cabanon, 06740 Châteauneuf-Grasse 
Tél. : 07 86 17 87 55 
Courriel : annelise.valdener@icloud.com 
Micro crèche accueillant 10-14 enfants simultanément.
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École maternelle « Lei Pitchoun » 
58, Route du Village, 06740 Châteauneuf-Grasse 
Téléphone : 04 93 42 72 74 
Courriel : ecole.0061833K@ac-nice.fr 
 
École élémentaire « Jean Monier » 
Adresse : 1 place Clemenceau, 
06740 Châteauneuf-Grasse 
Téléphone : 04 93 42 42 45 
Courriel : ecole.0060216C@ac-nice.fr 
 
Service périscolaire (cantine, garderies) 
L’accueil périscolaire est organisé de 7h30 à 8h20 
et de 16h30 à 18h15. 
Courriel : service.ecoles@mairie-chateauneuf.fr 
04 92 603 603 
La restauration scolaire est labelisée  
Ecocert 3 carottes et propose des repas 
90 % bio avec des produits locaux. 
Le dossier d’inscription aux services périscolaires 
est disponible sur le site communal : 

ville-chateauneuf.fr 

Un centre aéré inter-
communal situé à Opio 
est également proposé 
par l’Ifac : 

opio.ifac.asso.fr 
› accueil de loisirs des 

mercredis. 
› accueil de loisirs des 

vacances scolaires.

Enfance & jeunesse 
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Les Transports 
Lignes scolaires 
Lignes desservant nos écoles : Ligne Écureuil Brun et Ligne Dauphin Violet. 
Vous devrez impérativement prendre un abonnement pour chaque enfant 
auprès d’Envibus à la gare routière de Sophia-Antipolis ou à la mairie de 
Roquefort-les-Pins (recharges possibles à la mairie de Châteauneuf). 
Renseignements : envibus.fr 
Ligne 6650  (liaison scolaire Roquefort-les-Pins - Grasse - 
Lycée Tocqueville) de Zou : zou.maregionsud.fr 

Lignes urbaines 
› Ligne 11 d’Envibus (liaison Bar-sur-Loup / gare routière 
Sophia-Antipolis) : envibus.fr 
› Icilà : service de transports collectifs à la demande de la 

CASA : envibus.fr/icila.html 
› Lignes 650 (liaison Nice-Grasse), 651  (liaison Vence-Grasse) 

de Zou : zou.maregionsud.fr 

Bornes de recharge électrique 
Quatre places de parkings dédiées à la recharge électrique sont situées sur 
parking de la place des Pins (2) et parking de la Terrasse des Arts (2). 

Parkings vélos : parkings chemin de la Rouguière, chemin du Cabanon. 

Parkings : plus de 700 places gratuites de parking sont disponibles.  
3 aires sont destinées au covoiturage autour du village. 

Certaines places sont en zone bleue. Vous pouvez récupérer gratuitement 
un disque à l’accueil de la Mairie.



Place des Pins

Village

Crèche

Aire de 
Pré-du-Lac Nord

Les Cerisiers

L'Hubac

Aire de 
Pré-du-Lac Sud

Aire de 
Châteauneuf-

Village

Écoles

vers Gourdon vers Bar-sur-Loup

vers Magagnosc

Place 
Clemenceau

Mairie

Terrasse des Arts,
Médiathèque

La Poste et 
commerces

Complexe 
du Plantier

vers Opio

vers Le Rouret

Marché paysan
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Emplacements des principaux parkings autour du village 
Un parking est également disponible à Notre-Dame du Brusc.
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■ La Médiathèque 
La Médiathèque municipale, gérée 
par la Mairie et animée par l'Asso-
ciation des Amis de la Bibliothèque, 
se partage en deux grandes activi-
tés : 
- La bibliothèque 
- L'espace multimédia 
De nombreux cours, ateliers, confé-
rences,… sont organisés tout au 
long de l’année. 
Retrouvez l'actualité de la Média-
thèque, toutes les informations 
utiles, consultez le catalogue et 
réservez vos livres sur le portail : 
mediatheque.ville-chateauneuf.fr

 
Ouverte en 2025 dans un nouveau 
bâtiment entièrement rénové. 
 
Bibliothèque : 
mediatheque@ville-chateauneuf.fr 
Espace multimédia : 
em@ville-chateauneuf.fr 
 
25, route du Village, 
06740 Châteauneuf-Grasse

LIEUX DE VIE
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■ La Terrasse des Arts 
La Terrasse des Arts, salle de spectacle, est si bien intégrée dans le site que 
l’on ne voit, de prime abord, qu’une terrasse. 
Au premier regard, les promeneurs découvrent un très beau jardin médi-
terranéen, les belles pierres qui constituent la façade d’accès et une superbe 
terrasse panoramique. 
À l’intérieur se trouve un espace ultramoderne, d’une jauge de 220 places, 
permettant une programmation à l’année, riche et variée : Spectacles, 
Théâtre, musique classique, jazz, rock, humour, spectacles enfants, avec la 
venue d’artistes locaux, nationaux et internationaux. 
 
 
 
 
 
 
Cinéma : séance tous les jeudis à 20h30 et 
tous les 15 jours à 17h30 (film jeunesse). 
 
Programmation disponible sur le site 
communal : ville-chateauneuf.fr et les 
réseaux sociaux communaux. 
Vous pouvez aussi vous abonner aux newslet-
ters pour les festivités et le cinéma. 
 
59, route du Village, 
06740 Châteauneuf-Grasse 
 
■ Les gîtes communaux 
La Commune dispose de 6 gîtes destinés à la location saisonnière : 
5 studios et un appartement 2 pièces. 
Renseignements et réservations : gites-de-france.com
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■ Le complexe du Plantier 
Une salle dojo, une salle parquet, des ter-
rains de tennis et une aire de jeux en bois en 
extérieur. 
75 route du village 
06740 Châteauneuf-Grasse 

■ Le gymnase du Bois de St Jeaume 

Un gymnase départemental équipé pour le 
basket, handball, escalade, etc. et une salle 
communale attenante au gymnase (gym, 
yoga, qi gong, etc.) 
Chemin de Barnarac 
06740 Châteauneuf-Grasse 

■ Salles de réunion pour les associations: 

Salle du Pontis 
3 rue du Pontis 
06740 Châteauneuf-Grasse 

Salle du Village 
2 rue du Presbytère 
06740 Châteauneuf-Grasse 

Cercle de la fraternité 
1 place du Courrédou 
06740 Châteauneuf-Grasse 

■ Jeux d’enfants 
Chemin de l’Hubac 
06740 Châteauneuf-Grasse 
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La SCIC les Ferrages 
Coopérative Citoyenne pour une ali-
mentation et une agriculture 
durables. Ce projet collectif s'ap-
puie sur un magasin en circuits 
courts (le Marché Paysan), sur une 
ferme bio (la Ferme des Ferrages), 
la structuration de circuits d'appro-
visionnement bio et local pour 23 
cantines scolaires, et la sensibilisa-
tion des citoyens aux enjeux des 
transitions agricoles et alimentaires. 
info@scic-ferrages.fr 
www.scic-ferrages.fr 

■ La ferme des Ferrages 

Un élevage de poules pondeuses et 
8 000 m² de cultures maraîchères 
100 % bio sur Châteauneuf et Opio 
dédiées principalement à l'approvi-
sionnement des cantines des deux 
villages. Le surplus de production se 
retrouve sur les étals du Marché 
Paysan de Châteauneuf.

■ Les associations : retrouvez leur liste et leurs contacts sur le site  
internet : ville-chateauneuf.fr



À VOIR, À FAIRE 
Toute l’année 

 

■ Marché du lundi 

Tous les lundis matin un marché a 
lieu place des Pins avec des 
producteurs locaux. 
 
■ Le Marché Paysan 
309 Route d'Opio 
Tél. : 04 23 32 01 35 
Courriel : magasin@scic-ferrages.fr 
Magasin en circuits courts de la 
SCIC Les Ferrages pour la promo-
tion d’une agriculture locale et 
durable. Ouvert du mardi au 
samedi. 

■ Le Musée San Bastian 

Le musée est dédié aux objets du 
passé, animé par Jeannot Mancini 
et Marie-Claude Léouffre. 
Ouvert le jeudi de 15 à 18h et sur 
rendez-vous. 
Tél. : 06 19 73 36 19 
56 route du Village, 
06740 Châteauneuf-Grasse 

■ Sentier poétique 
Un parcours dans le village ponctué 
de poésies. - Plan disponible sur le 
site : 
mediatheque.ville-chateauneuf.fr 

■ Balades 
5 circuits de randonnée sur la 
commune à découvrir sur 
ville-chateauneuf.fr 
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Manifestations 
récurrentes 
de janvier à décembre 

■ Vœux du Maire - Première quin-
zaine de janvier. 

■ Repas des Aînés - Un repas avec 
animation musicale, offert par la 
municipalité aux séniors de la 
commune, sur inscription. 

■ Concert de Poche - L’association 
des Concerts de Poche propose 
chaque année au printemps un 
concert de musique classique ou de 
jazz et des ateliers aux élèves des 
écoles. 

■ Les Olympiades 
Rencontre sportive des élèves des 
écoles élémentaires avoisinantes. 
Tous les 4 ans. 

■ Fête agricole du Brusc- Fête  
traditionnelle du printemps, la fête 
agricole et pastorale du Brusc avait 
vocation à faire venir la pluie pour 

nos cultures. Elle est aussi l'occasion 
d'une grande exposition-vente de 
produits du terroir et d'un pique-
nique géant sous les oliviers. 

■ Fête de la Trinité - Fête patro-
nale de la commune. Week-end de 
la Sainte Trinité. 

■ Les 9 km de Châteauneuf 
Course pédestre dans le village. Le 
3e dimanche de juin. 



■ Fête de la Saint Jean - Le feu de 
la Saint Jean - 23 juin 
■ Festival « Châteauneuf sous les 
Étoiles » - Festival de musique clas-
sique et jazz dans les jardins de 
Notre-Dame du Brusc. 
■ Festival des Nuits du Brusc - 
Soirées offertes, dans les jardins de 
Notre-Dame du Brusc : concerts, 
spectacles, théâtre. Du mercredi au 
samedi de la première semaine de 
juillet. 

■ Soirées estivales offertes par  
le Département. 

■ Fête nationale - Repas dansant 
le 13 juillet. 

■ Forum intercommunal des 
associations - Les associations de 
Châteauneuf, Opio, et Bar-sur-Loup 
présentent leurs activités. Chaque 
année en alternance dans une des 
communes le 2e dimanche de  
septembre. 



■ Salon « L’Amour du Bois » 
Un salon organisé par l’Association 
Provençale des Amoureux du Bois 
entièrement dédié aux métiers du 
bois. Tous les 2 ans vers la mi- 
septembre. 

■ Fête de la Courge - Organisée 
par l’association « La Courge d’Abon-
dance » au profit d’associations à but 
humanitaire, cette fête célèbre la 
courge dans toutes ses formes. 
Le 3e dimanche d’octobre. 
fetedelacourge 

■ Marché de Noël 
Organisé conjointement par l’asso-
ciation des commerçants et la 
mairie fin novembre, ce marché 
attire de nombreux visiteurs qui 

viennent faire leurs cadeaux de fin 
d’année mais aussi pour y acheter 
les meilleurs produits des produc-
teurs locaux. 

■ Concert de Noël 
Concert gratuit en l’église Saint 
Martin au cœur du village, souvent 
avec exposition attenante.
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Châteauneuf

Mairie 
4 place Georges Clemenceau 
06740 Châteauneuf-Grasse 

04 92 603 603 
www.ville-chateauneuf.fr 
 ChateauneufGrasse 
 ChateauneufGrasse 

Pour les festivités : 
 LaTerrasseDesArts
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